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Une formation
centralisée
dans un système
universitaire
décentralisé

Le cas des enseignants suédois*

Per Klingbjer

En Suède, la formation des enseignants a subi des changements impor-
tants au cours des dernières décennies. Elle est passée, durant ces trente dernières
années, d’une formation purement professionnelle à une formation universi-
taire à la fois disciplinaire et professionnalisante. La Suède comptait en 2009
360 000 étudiants ; aujourd’hui, la formation des enseignants occupe la place la
plus importante au sein des universités avec 35 000 étudiants.

Depuis 1977, la formation enseignante se fait dans les universités ou
des instituts supérieurs d’études en éducation1. Les anciens établissements de
formation des enseignants ont été intégrés à ces instituts au cours des années
soixante et soixante-dix. En 1977, lors de la réforme du système universitaire,
tous les instituts de formation des enseignants ont été intégrés aux universités
ou aux instituts supérieurs d’éducation, à l’exception de l’Institut d’éducation
de Stockholm qui n’a été intégré à l’Université de Stockholm qu’en 2008.

Les enseignants sont sans doute le facteur essentiel des performances
des étudiants et des élèves (Darling-Hammond, 1999 ; Grosin, 2003 ; Gustafsson
et Myrberg, 2004 ; Hattie, 2009). À la lumière d’études nationales et internatio-
nales telles que Pisa et Timms, on remarque que les performances des élèves ont
chuté au fil des années. Dans cet article, je présenterai la réforme de la formation
des enseignants qui a cours en Suède et la mettrai en relation avec l’actuelle
décentralisation de l’enseignement supérieur.

L’actuel gouvernement (une alliance politique entre les quatre partis
de centre-droit : le Parti modéré, le Parti du centre, le Parti libéral et les
démocrates-chrétiens suédois) avait un vaste programme de réformes dans le
domaine de l’éducation et de la recherche lorsqu’il fut élu pour quatre ans

1. En Suède, il existait des instituts supérieurs d’études en éducation, en journalisme et dans d’autres domaines
spécialisés tel que le social. Tout en bénéficiant d’une certaine liberté inhérente à la décentralisation du système,
ils étaient régis par les lois de l’État, comme les universités. Ils font aujourd’hui partie des universités (NdT).

* Article traduit de l’anglais par Marie-Laure Conan.
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en 2006. Il a succédé au gouvernement social-démocrate en place depuis 1994.
Il y a une longue tradition de gouvernance sociale-démocrate en Suède, puisque
les représentants de ce parti ont occupé le pouvoir dès le début des années 1930,
avec de courtes interruptions en 1936, 1976-82, 1991-94 et depuis 2006. Le
11 février 2010, le gouvernement présentait donc son projet de loi intitulé
« Les premiers de la classe – les nouveaux programmes de la formation des
enseignants » (Loi 2009/10:89) devant le Parlement suédois.

Le système éducatif suédois
Le système suédois d’accueil des enfants comprend des activités

préscolaires pour ceux âgés de 1 à 6 ans, et des classes d’accueil éducatif pour
les enfants âgés de 6 à 12 ans. Le préscolaire se compose de pré-écoles et de
maisons familiales d’accueil de jour. Les classes d’accueil éducatif peuvent être
des maisons d’accueil de jour ou des centres hors structures scolaires.

La scolarisation en classe préscolaire relève d’une démarche volontaire
dans le système scolaire public. Les municipalités ont le devoir de proposer des
places en classe préscolaire à la rentrée d’automne aux enfants ayant atteint l’âge
de six ans dans l’année calendaire en cours, et ce jusqu’à ce que l’enfant
commence sa scolarité obligatoire.

La scolarité obligatoire commence à l’âge de 7 ans et dure neuf ans ;
elle est gratuite. Parallèlement au système public, il existe des écoles indépen-
dantes ouvertes à tous. Ces écoles indépendantes doivent être agréées par
l’Agence nationale pour l’éducation2.

Les études dans le secondaire supérieur sont organisées en programmes
nationaux de trois ans. Tous ces programmes donnent accès à des études dans
le supérieur. Parallèlement à ces programmes nationaux, on trouve aussi des
programmes propres aux établissements. Un nouveau type de lycée ouvrira ses
portes à l’automne 2011 et fait l’objet d’une brève description dans cet article.

On dénombre environ quarante universités et établissements d’ensei-
gnement supérieur en Suède ; ils sont autonomes et rendent compte directement
au gouvernement.

Les précédentes réformes
de la formation
des enseignants

La formation des enseignants a fait l’objet de deux réformes majeures
en 1988 et en 2001. En lien direct avec la réforme de l’université de 1977, la forma-
tion des enseignants s’est vu appliquer les mêmes principes de fonctionnement

2. L’Agence nationale pour l’éducation est une agence nationale et gouvernementale chargée de superviser le
système éducatif public suédois, de la maternelle au secondaire (NdT).
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que les autres établissements d’enseignement supérieur, à savoir un système
éducatif décentralisé avec des évaluations régulières.

En 2000, le gouvernement a présenté un projet de loi au Parlement
(Loi 1999/2000:135) afin de proposer une grande réforme de la formation des
enseignants. Cette réforme fut appliquée en 2001 et la formation des enseignants
fut adaptée au Processus de Bologne en 2007. La réforme de 2001 a remplacé
huit des onze précédents diplômes d’enseignants par un seul diplôme global.
Une des idées sous-tendant cette réforme était d’offrir le choix des cours et
spécialisations aux étudiants. Avec ce programme, un étudiant recevait son
diplôme d’enseignant après avoir suivi des cours où il devait cumuler 180 ou
210 crédits (premier cycle) ou 240, 270, 300 ou 330 crédits (pour le second cycle),
soixante crédits équivalant à une année d’études complète.

En Suède, les études dans le supérieur mènent à des diplômes généraux
(comme la licence et le master) ou à des diplômes professionnels spécialisés
(diplômes d’infirmière ou d’enseignant). Si une profession est régulée par les
lois suédoises, européennes ou celles de la majorité des États membres de
l’Espace économique européen, la formation doit donner lieu à un diplôme
professionnel spécialisé (Loi 2004/05:162). C’est pour cela qu’il existe un certain
nombre de formations universitaires proposant un tel diplôme pour les médecins,
infirmières, juristes, enseignants, etc. Ces programmes sont généralement conçus
comme des formations spécifiques.

Ce programme de formation intégrée des enseignants, qui a débuté en
2001, incluait l’intégration des trois champs d’études suivants (dans les premier
et second cycles universitaires) : formation générale en sciences de l’éducation
pour 90 crédits, qui consiste en des cours interdisciplinaires, une ou plusieurs
spécialisations sur un sujet ou un domaine d’études pour au moins soixante
points. Au moins quinze points de la formation générale étaient attribués à
un stage en établissement scolaire. Au moins 15 points de chaque spécialisation
étaient également attribués à un stage en établissement scolaire.

Évaluations

La formation des enseignants, telle qu’elle avait été conçue, s’est révélée
inadaptée et a fait l’objet de critiques : elle offrait un trop large choix aux
étudiants, le programme n’apportait pas assez de bases en sciences et laissait de
côté trop de champs de savoirs. Un des problèmes de cette formation était que
de nombreux enseignants n’avaient pas les connaissances requises dans des
matières importantes. Par exemple, environ 25 % des enseignants de mathéma-
tiques dans le primaire (classes 1 à 5) n’avaient reçu aucune formation dans
la matière.

Un autre défaut est que l’enseignement proposé par tranches d’âge – à
savoir la tranche des 1-12 ans et celle des 12-19 ans – était souvent inadapté aux
élèves à cause de l’amplitude de ces tranches d’âge. Les étudiants éprouvaient des
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difficultés à acquérir le savoir et les compétences requises pour la tranche d’âge
tout entière. En 2005, dans l’évaluation des programmes par l’Agence nationale
suédoise de l’enseignement supérieur (HSV, 2005), des critiques furent émises
sur le fait que les étudiants bénéficiaient d’un libre choix de cours généraux et
de spécialisations et aussi au sujet de la structure de formation. Un parcours
complexe et peu attrayant comprenant des études générales en éducation, des
spécialisations, des stages pratiques en établissement et un mémoire à rendre
ont été autant de sources majeures de difficultés pour les étudiants, quand il
s’est agi de faire des choix pertinents en vue d’un emploi futur. En théorie, les
étudiants devaient bénéficier d’un suivi et de conseils efficaces, ce qui ne fut pas
toujours le cas dans la pratique. Les nombreux choix offerts aux étudiants dans
la gamme des cours généraux et des spécialisations ont souvent causé des diffi-
cultés aux universités pour mettre en place une progression dans la formation.
L’Agence nationale a aussi relevé que peu d’enseignants formateurs étaient
détenteurs d’un doctorat. L’évaluation de 2008 a conduit plusieurs universités à
répondre aux nombreux défauts pointés par l’Agence (HSV, 2008). Par exemple,
beaucoup d’enseignants ayant une formation de chercheurs avaient été recrutés
et les stages pratiques en établissements avaient considérablement évolué.
Cependant, ces instituts éprouvaient des difficultés à attirer les étudiants et le
nombre de candidats en première année avait baissé (voir schéma ci-dessous).
Le pourcentage d’étudiants qui abandonnaient en cours d’année était également
important.

Nombre de candidats en première année et de reçus
aux programmes de formation des enseignants depuis 1995
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Cette flexibilité permise par la formation s’est révélée être un problème
au regard des compétences requises afin de respecter l’organisation du travail
dans les écoles. Dans un rapport de l’Agence suédoise d’administration publique
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(Statskontoret, 2007), un certain nombre de chefs d’établissement étaient inter-
rogés : beaucoup critiquaient cette liberté de choisir différentes combinaisons
de matières pour le diplôme d’enseignant. Les chefs d’établissement rappellent
que l’organisation de l’école repose largement sur une combinaison tradition-
nelle de matières. Un grand nombre de personnes interrogées ont aussi pointé
le manque de cohérence entre l’organisation de l’école et la formation des
enseignants.

Caractéristiques principales
de la réforme en cours

Le 11 février 2010, le gouvernement a présenté au Parlement le projet
de réforme « Les premiers de la classe – les nouveaux programmes de la formation
des enseignants » (Loi 2009/10:89). L’idée principale qui sous-tend les change-
ments fondamentaux dans la formation des enseignants est qu’il faut s’assurer
que la formation des enseignants du secondaire et du préscolaire répond aux
besoins des établissements scolaires, du point de vue de l’organisation, du
contenu et de la qualité. En d’autres termes : il faut une formation des ensei-
gnants du primaire, du secondaire et du préscolaire centrée sur les contenus et
les compétences pédagogiques. Cette formation doit être pertinente, stimulante
d’un point de vue universitaire et également attrayante. La place des niveaux
d’études intermédiaires s’accroît et la structure actuelle complexe fait place à
une structure de formation plus claire, incluant quatre diplômes spécifiques
(act sheet U10.009) : un diplôme de l’enseignement en cycle préscolaire ; un
diplôme de l’enseignement en primaire ; un diplôme de l’enseignement discipli-
naire ; un diplôme de l’enseignement professionnel.

L’objectif de la réforme est de renforcer à la fois l’enseignement disci-
plinaire et les compétences professionnelles. Les nouveaux diplômes vont apporter
une plus grande clarté aux trois composantes de la formation des enseignants :
des études dans les disciplines qu’ils vont enseigner, les stages pratiques en
établissement et une formation en éducation. Les stages en établissement
comptent pour trente crédits, doivent se dérouler dans des classes de niveau
correspondant à la formation et dans les disciplines adéquates. La formation en
éducation compte pour soixante crédits et se compose d’un ensemble de savoirs
et de compétences, sans distinction de spécialisation ou d’organisation de
l’établissement. On y recense les domaines suivants :

– organisation et conditions de l’éducation, fondements de la démo-
cratie, incluant les valeurs de base de la démocratie et les droits de l’homme ;

– théorie du curriculum et didactique ;
– sciences de l’éducation, méthodes de recherche et statistiques ;
– développement, apprentissage et enseignement spécialisé aux publics

à besoins spécifiques ;
– relations sociales, gestion des conflits et leadership ;
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– évaluation et notation (pour le diplôme de l’enseignement en cycle
maternel, ce domaine inclut le suivi et l’analyse de l’apprentissage et du
développement) ;

– évaluation et développement professionnel.

Le contenu est adapté aux spécialisations en fonction des différents
programmes de formation.

L’un des cadres de la réforme est que la formation des enseignants doit
être conçue autour de l’organisation et des besoins des établissements, pour
favoriser les conditions de travail des enseignants. Le diplôme d’enseignement
disciplinaire devrait donc proposer un nombre limité de combinaisons de matières.

Diplôme d’enseignement
en cycle préscolaire

Ce diplôme compte 210 crédits. Le programme est clairement orienté
vers le travail en cycle préscolaire, le futur enseignant devant acquérir les savoirs
et compétences nécessaires à l’éducation et l’accueil des plus jeunes enfants.
Il doit avoir une très bonne connaissance des méthodes d’apprentissage de la
lecture, de l’écriture et des compétences en mathématiques de base.

Diplôme d’enseignement
dans le primaire

Ce diplôme offre trois spécialisations : la première concerne le travail
en cycle préscolaire et pour les trois premières années de la scolarité obligatoire,
le second concerne les années 4 à 6 et le troisième le travail en structures
extrascolaires.

Le premier diplôme compte 240 crédits. Il offre à l’enseignant une large
gamme de savoirs et lui donne les outils pour suivre le développement des élèves
et leur enseigner la plupart des matières (et non seulement quelques unes). Une
part essentielle des compétences de ces enseignants concerne l’apprentissage de
la lecture, de l’écriture et un savoir mathématique plus approfondi et adapté aux
jeunes enfants.

Le second diplôme compte 240 crédits. Ce diplôme exige une formation
plus large et approfondie des matières et, par sa formation, l’enseignant va
acquérir un profil clair d’enseignant pour les années 4 à 6 du primaire. Hormis
le suédois, l’anglais et les mathématiques, les autres matières offrent une certaine
liberté de choix puisque les étudiants peuvent choisir entre les sciences humaines,
les sciences naturelles et la technologie ou alors d’autres matières plus techniques
ou artistiques.

Le troisième diplôme compte 180 crédits. Le programme est surtout
orienté vers les connaissances en matière d’activités d’éveil extrascolaire ainsi
que d’autres matières plus techniques ou artistiques. L’enseignant va également
acquérir des connaissances spécifiques pour les années 1 à 3 du primaire.
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Diplôme d’enseignement
disciplinaire

Deux spécialisations sont proposées aux étudiants qui préparent ce
diplôme : la première pour l’enseignement en classes 7 à 9 de la scolarité obli-
gatoire et la seconde pour l’enseignement dans le secondaire supérieur.

Le premier diplôme compte 270 crédits. Cette spécialisation apporte
à l’enseignant les compétences pour enseigner trois matières. Le programme
propose un nombre restreint de combinaisons de matières pour s’accorder aux
besoins du système scolaire et ainsi accroître l’employabilité des enseignants.

Le second diplôme compte 300 ou 330 crédits en fonction des choix de
matières. Cette spécialisation apporte à l’enseignant les compétences pour enseigner
deux matières. Le programme propose un nombre restreint de combinaisons
de matières pour s’accorder aux besoins du système scolaire et ainsi accroître
l’employabilité des enseignants.

Diplôme de l’enseignement
professionnel

Ce diplôme compte 90 crédits. Le gouvernement considère que, pour
être admis dans cette formation, il est nécessaire d’avoir un niveau d’études
supérieures ainsi que des connaissances avancées et pertinentes dans le domaine
professionnel en question. Ce programme doit offrir une grande flexibilité en
termes de calendrier et de lieu de formation afin de permettre aux hommes et
femmes ayant une expérience professionnelle d’étudier pour devenir enseignant
dans leur domaine de compétence.

Une réforme dans
un système universitaire
décentralisé

Beaucoup de réformes mises en place par le gouvernement actuel,
par exemple la nouvelle loi sur l’éducation pour les écoles, la décentralisation
de l’enseignement supérieur, le nouveau modèle de lycée, la liste nationale des
enseignants agréés, etc., ont un impact sur la perception de la réforme de la
formation des enseignants.

À première vue, on pourrait croire que l’actuelle réforme de l’enseigne-
ment évolue dans une direction inverse de celle de la décentralisation de
l’enseignement supérieur. Selon le gouvernement, on peut invoquer trois raisons
pour donner plus de liberté d’autodétermination aux établissements d’enseigne-
ment supérieur financés sur fonds publics (Fact sheet U10.016). Pour le déve-
loppement de la société, c’est en premier lieu une question de principe, compte
tenu de la mission des établissements d’enseignement supérieur, qui est de
faire naître une force indépendante de réflexion critique. Ensuite, donner à ces
établissements une plus grande liberté et une plus grande responsabilité pour
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s’adapter à leurs situations et besoins propres sera bénéfique à la qualité de leurs
activités. Enfin, une plus grande liberté d’action est un pré-requis pour permettre
aux établissements d’enseignement supérieur de mener leurs objectifs à bien
dans un secteur international compétitif.

Lors de la grande réforme de l’enseignement supérieur de 1993, on avait
vu une décentralisation substantielle par rapport à la loi de 1977. La réforme se
concentrait sur un accroissement de la liberté des contenus d’études et certains
principes avaient été établis, qui perdurent dans la politique du gouvernement.
En 2005, le cadre décrivant les diplômes et qualifications avait été réformé par
une Ordonnance de l’enseignement supérieur (1993:100) et il avait été adapté
au Processus de Bologne. On a présenté les objectifs et les résultats comme suit :
savoirs et compréhension ; capacités et compétences ; jugement et approche.

Cependant, depuis 1993, plusieurs domaines ont à nouveau fait l’objet
d’une régulation. La réforme actuelle du supérieur vise à accroître la liberté des
établissements d’enseignement supérieur dans deux domaines essentiels – orga-
nisation interne et enseignants, en globalisant la dotation détaillée en appli-
cation de la Loi sur l’enseignement supérieur (1992:1434) et l’Ordonnance de
l’enseignement supérieur (1993:100).

Depuis la réforme de 1993, les établissements supérieurs d’éducation
sont responsables de leur organisation et de la conception de leurs programmes.
En dépit de la décentralisation actuelle, le gouvernement propose de conserver
certaines dispositions fondamentales sur les enseignements. Il importe de rester
vigilant sur certains points comme la qualité des enseignements et les droits
légaux des étudiants. Des dispositions doivent être conservées : doubles diplômes,
examens, formations diplômantes et transferts de crédits. Sur d’autres aspects,
les prescriptions détaillées en matière de cursus devraient être réduites.

Depuis l’introduction de la formation des enseignants dans les instituts
supérieurs d’éducation en 1977, la politique définissant le profil enseignant a
connu une évolution idéologique : d’une politique de démocratie, de bien-être
et d’équité, elle est passée à une politique de la performance de l’élève. Les
enseignants sont passés d’ingénieurs sociaux à producteurs de savoirs. Ce glis-
sement idéologique est très clair dans la réforme en cours. Elle vise à proposer
une formation des enseignants plus adaptée aux besoins spécifiques des
établissements scolaires. Les nouvelles formations vont améliorer la qualité de
l’enseignement, rendre la profession plus attractive et accroître les opportunités
d’embauche des enseignants. La société actuelle est plus diverse socialement,
culturellement et linguistiquement qu’autrefois. Cela lance des défis de taille à
l’École. Alors que la société évolue, la demande d’enseignants du primaire et du
secondaire mieux et davantage formés augmente. En même temps, on attend des
enseignants du primaire et du secondaire qu’ils contribuent au développement de
leur profession. L’enseignement doit être à même de faire face à ces besoins et c’est
là le point de départ de la formation moderne d’enseignants du primaire et du



N° 55 - décembre 2010

103

dossier

secondaire. Un programme clair et structuré est également nécessaire afin de
promouvoir la mobilité internationale des étudiants ainsi qu’un contenu qui favo-
rise un apprentissage tout au long de la vie. Cela n’est pas en contradiction avec
l’institution en charge de l’organisation et de la conception de l’enseignement.

Des évaluations et rapports critiques sur la formation des enseignants
ont soulevé un certain nombre de problèmes qualitatifs, à la fois en termes
de contenus et de structures. On a travaillé à résoudre ces problèmes mais le
gouvernement pense que la structure éducative doit être clarifiée et que les
contenus doivent être mieux définis qu’aujourd’hui. Il y a des raisons de réguler,
dans le supérieur, les programmes qui mènent à des professions elles-mêmes
réglementées. Par exemple, il est plus important de proposer une réglementation
nationale des structures et contenus d’études qui mènent à un doctorat en
médecine que celles qui conduisent à une licence d’histoire.

Une réforme pour renforcer
la profession d’enseignant

La réforme de la formation des enseignants doit également être observée
à la lumière d’autres réformes qui affectent la situation des enseignants dans les
établissements scolaires. Dans l’intérêt du développement et de l’apprentissage
des élèves, il est crucial d’accroître les efforts pour améliorer la formation,
les perspectives de carrière, le stage initial et la formation continue. Lors des
élections, le gouvernement a promis des efforts et des réformes concernant les
enseignants et leur situation. Je vais rapidement présenter les plus importantes
réformes concernant la formation des enseignants telle que la nouvelle Loi sur
l’éducation, les standards de compétences plus pointus pour accéder aux postes
d’enseignants, le stage initial, les exigences plus grandes pour les chefs d’établis-
sement (formation obligatoire au pilotage d’établissement) et les nouveaux
établissements du cycle secondaire supérieur.

Dans la nouvelle Loi sur l’éducation, qui entrera en vigueur à l’été 2011,
les exigences pour le recrutement des enseignants seront accrues. Seuls ceux qui
auront un diplôme d’enseignant pourront être titularisés, à quelques exceptions
près. Afin d’exercer son métier, l’enseignant doit avoir reçu une formation adaptée
au type d’enseignement auquel il se destine (matières et niveaux scolaires). Des
exigences différentes s’appliqueront aux différentes matières et différents niveaux
scolaires.

Une commission a proposé un système pour les enseignants agréés
(SOU 2008:52). Actuellement le ministère de l’Éducation et de la Recherche fait
également circuler une note pour consultation officielle. Selon cette proposition,
le nouvel enseignant devra suivre une année de stage après avoir terminé sa
formation initiale d’enseignant. Durant cette année, un tuteur – qui doit être un
enseignant expérimenté et qualifié – sera nommé auprès du professeur stagiaire.
Il devra également y avoir un projet individualisé pour cette année de stage.
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Le chef d’établissement aura la responsabilité de ce suivi. Après l’année de stage,
le professeur posera sa candidature pour devenir professeur agréé auprès de
l’Agence nationale pour l’éducation. Si le chef d’établissement a jugé le profes-
seur stagiaire apte, celui-ce sera alors agréé. Le registre d’agrément spécifiera
pour quel type d’établissement, pour quelles classes et quelles matières l’ensei-
gnant est formé. Un enseignant peut ensuite être employé pour une période
indéfinie. Notre objectif est de faire partiellement entrer en vigueur ce système
à la mi-2011 afin qu’il soit totalement en place pour la mi-2012.

De nouvelles opportunités de carrières s’offrent aux enseignants. Un
enseignant détenteur d’un doctorat ou tout au moins du même cycle, qui par
ailleurs a au moins quatre années d’ancienneté dans son métier et a fait la
preuve de ses compétences pédagogiques, peut prétendre au poste de professeur
agrégé3. Le gouvernement s’est également fixé un enjeu particulier, intitulé
« une promotion pour les enseignants ». C’est une formation continue au niveau
universitaire pour les enseignants qualifiés, qui se concentre sur un approfon-
dissement de certaines disciplines en incluant des perspectives et compétences
didactiques. L’État finance ces formations et octroie une subvention spéciale aux
gestionnaires d’établissement qui envoient leurs enseignants en formation.

Une formation obligatoire pour les chefs d’établissement de niveau
université dans le cadre de l’université a été initiée en 2010. Le programme
compte 30 crédits et inclut trois domaines : législation scolaire et exercice de
l’autorité, management par objectifs et pilotage d’établissement.

Dans les nouveaux lycées, deux nouveaux diplômes vont faire leur
apparition : l’un pour l’enseignement général et l’autre pour l’enseignement
professionnel. Les critères d’entrée vont changer. À l’avenir, les élèves devront
avoir obtenu les notes minimales requises en suédois, anglais, mathématiques et
au moins neuf des autres matières ouvrant l’accès à l’enseignement général du
secondaire supérieur (programmes préparatoires aux études supérieures). Pour
l’enseignement professionnel, les élèves devront avoir obtenu les notes mini-
males requises en suédois, anglais, mathématiques et dans cinq autres matières.
Les premiers élèves de ces nouveaux lycées feront leur rentrée à l’automne 2010.

N
À première vue, la réforme semble aller à l’encontre de la réforme en

cours dans l’enseignement supérieur. Imposer plus de régulation et de contrôle
à la formation enseignante s’oppose à un système universitaire libéral. Mais si
on considère cela sous l’angle d’une volonté de valoriser le statut de la profes-
sion et d’y attirer plus de jeunes, il est très probable que la réforme joue un
grand rôle et qu’elle aille de pair avec d’autres efforts mis en place pour renforcer
la profession d’enseignant.

3. Senior lecturer dans le texte (NdT).
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